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La question de la 
distinction entre 
dommage et préjudice

Dommage
atteinte 

en fait

Préjudice
atteinte 

en droit



21 mars 1947

CE Ass. 21 mars 1947, 80338, Dame Veuve Aubry

•si le droit à la réparation du dommage personnel s'ouvre à la date de l'accident, il 
appartient à l'autorité qui fixe l'indemnité et notamment au juge saisi de 
conclusions pécuniaires de faire du dommage une évaluation telle qu'elle assure à 
la victime, à la date où intervient la décision, l'entière réparation du préjudice, en 
compensant la perte effective de revenu éprouvée par elle du fait de l'accident.

juil. 2020

Proposition de loi portant réforme de la responsabilité civile, 
juillet 2020, Sénat

•Art. 1233 : Toutefois, lorsque cette inexécution provoque un dommage corporel, le 
cocontractant qui en est victime peut également obtenir réparation du préjudice
résultant de ce dommage sur le fondement des règles spécifiques à la 
responsabilité extracontractuelle

•Art. 1235 : Est réparable tout préjudice certain résultant d’un dommage et 
consistant en la lésion d’un intérêt licite, patrimonial ou extrapatrimonial.

•Art. 1270 : La réparation des prejudices résultant d’un dommage corporel…



En matière 
d’atteinte 
corporelle

Le 
dommage

L’atteinte au corps

Le ou les 
préjudices

Ceux déclinés dans 
la nomenclature 
ouverte



Application d’une idée plus vaste : les 
deux mondes

Personne 
physique

Consenteme
nt

Aliments Vol Exécution 
forcée

Immeuble

Corps humain Actes 
conclusifs

Nourriture, 
logement, 
vêtements…

Soustraction 
frauduleuse 
de la chose 
d’autrui

Saisie Pigeon des 
colombiers



Donc, en matière d’atteinte corporelle

Dommage corporel

• Atteinte à l’intégrité 
physique ou psychique

Préjudices résultant d’un 
dommage corporel

• Atteinte à des droits 
de la personne

Rq : un préjudice (ex : perte de revenus) peut être, ou non, lié à un dommage 
corporel… et les règles de sa réparation différer!



Le substrat 
intellectuel

Le préjudice comme 
atteinte à un intérêt 
juridiquement protégé

La réparation comme 
une restitution

Conséquence : le dommage 
est corporel, mais seul le 
préjudice se répare



Recherche de validation (I)



Recherche 
de validation 
(II)



Attention à 
l’hétérolinguisme 

du français



Épreuve 
Droit à la 

santé

Droit au 
travail

Droit à 
l’éducation

Dignité / 
participation 
à la société

Liberté d’aller 
et venir

Droit au 
logement

Droit à 
l’image

Droit à la 
sexualité

Droit à la vie 
privée et 
familliale

Droit aux 
loisirs

Droit à 
l’intégrité 

physique et 
psychique

Droit à 
l’ataraxie



Et le droit à la vie ? 



La socialisation de la 
réparation, dans tout cela ?



Proposition

• Distinguer :
• La réparation des préjudices

• La compensation des dommages



Mécanismes 
de réparation 
socialisée des 
préjudices

des victimes d’infractions, 

•Art. 706-3 du Code de procédure 
pénale.

des victimes de risques 
sanitaires, 

•Art. L1142-17 du Code de la 
santé publique. 

des victimes du 
Benfluorex (connu sous le 
nom de Mediator), 

•Art. L. 1142-24-1 du Code de la 
santé publique.

des victimes du valproate 
de sodium et de ses 
dérivés (essentiellement 
la Depakine),

•Art. L. 1142-24-9 du Code de la 
santé publique.

des dommages causés par 
les vaccinations 
obligatoires, 

•Art. R. 3111-31 du Code de la 
santé publique.

des victimes de 
contamination par le VIH 
en raison d’une 
transfusion sanguine, 

•Art. L3122-1 du Code de la santé 
publique.

des contaminations 
transfusionnelles par 
l’hépatite B, C, ou le virus 
T-lymphotrophique,  

•Art. L1221-14 du Code de la 
santé publique.

des privations indues de 
liberté.

•Art. 149 du Code de procédure 
pénale.

Et l’assurance maladie ? 
Et autres prestations 

sécurité sociale ?
Et le fonds pesticides ?



Mécanismes 
de 
compensation 
des 
dommages

AAH

•Art. L821-1 et suivants du 
Code de la sécurité sociale

PCH

•Art. L. 245-1 et suivants 
du Code de l’action sociale 
et des familles

AEEH

•Art. L. 541-1 et suivants 
du Code de la sécurité 
sociale.

CMI (priorité et 
stationnement)

•L. 241-3 et suivants du 
Code de l’action sociale et 
des familles. 

Obligation d’emploi

•Art. L. 5212-1 et suivants 
du Code du travail.

Obligation 
d’accessibilité

•Art. L. 111-7 et suivants 
du Code de la construction 
et de l’habitation.Et les prestations non 

indemnitaires de 
l’assurance



Est-ce que 
l’on restaure 

un droit 
atteint, ou 
on crée un 

nouveau 
droit ?

Réparation des 
préjudices

Restauration 
d’un droit 

atteint

Compensation 
des 
dommages

Création 
d’un 

nouveau 
droit



Différents 
caractères
(et donc 
évaluation 
des 
solutions)

Compensation des 

dommages (Droits 

tirés du contrat ou de 

la loi)

Réparation des 

préjudices ( 

Restauration d’un 

droit injustement 

atteint)

Compensation forfaitaire ou 

partielle

Réparation intégrale

Prestations affectées Libre disposition des 

dommages et intérêts

Aucun égard à la source du 

handicap

Dépend de la cause du 

handicap

Révisable Définitive (par principe)

Potentiellement sous 

condition de revenus

Sans condition de revenus



Acceptabilité des prestations en nature 
des systèmes socialisés



Applicabilité des dispositions du projet 
de réforme hors responsabilité civile



Merci pour votre 
attention ! 

Christophe.quezel-ambrunaz@univ-smb.fr


